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L’aide personnalisée à 
l’élaboration du projet professionnel:

Dispositif A.P.E.P.P
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➢ Ordonnance du 19 janvier 2017: prévoyant qu’un agent peut bénéficier, à sa demande, d’un
accompagnement personnalisé destiné à l’aider à l’élaborer et mettre en œuvre son projet
professionnel et que cet accompagnement est assuré par l’autorité territoriale ou les centres de
gestion (pour les collectivités affiliées).

➢ Objectif: accompagner de manière personnalisée sur la réflexion, l’élaboration et la mise en
œuvre de leur projet professionnel, les agents des collectivités volontaires à travers un dispositif
de prise en charge clair.

➢ Il s’agit à travers ce dispositif de proposer une offre de services qui répond aux obligations
légales et pour lequel les collectivités ont des attentes spécifiques

Contexte et enjeux de la mise en place du dispositif APEPP
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• Calqués sur les objectifs du conseil en évolution professionnelle, l’APEPP propose une 
démarche d’accompagnement particulière au bénéficiaire , en fonction de ses souhaits et de 
son niveau d’autonomie.

• Le dispositif est dans la logique anticipatrice afin de prévenir les mobilités professionnelles 
subies et au contraire de mobiliser les mobilités professionnelles volontaires.

• L’APEPP a aussi comme objectif d’accroitre les aptitudes, les compétences, les qualifications 
professionnelles en lien avec les besoins de marché interne/externe actuelles et  prévisibles 
dans les territoires.

Offre proposée et niveaux de services
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Dispositif APEPP: Points de repères.

Dispositif 
APPEP

A l’initiative de 
l’agent (pas de lien 
avec l’employeur)

Relation de conseil. 
Accompagnement et 

suivi personnalisé

1 Conseiller 
Référent. 

Interlocuteur 
privilégié

Cheminement 
personnel. 

Processus itératif de 
co-construction du 

parcours

Gratuit, neutre et 
confidentiel

Service capable de 
répondre à la 
diversité des 

situations. 
Accessible à tout 

agent

Document de 
synthèse remis au 

bénéficiaire. 
Traçabilité de sa 

réflexion

Démarche pour 
toute personne en 

interrogation sur sa 
situation 

professionnelle
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APEPP: quels bénéficiaires?

Dispositif 
APPEP

Fonctionnaires 
territoriaux en poste, 

mobilité, 
reconversion totale, 

recherche 
d’information sur les 

dispositifs/acteurs

Fonctionnaires 
territoriaux en 

recherche de poste 
dans la fonction 
publique d’état

Lauréats de concours 
de la fonction 

publique territoriale

Fonctionnaires 
territoriaux « en 

conflit » avec leur 
collectivité

Fonctionnaires 
territoriaux 

souhaitant quitter la 
fonction publique
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Services par niveaux

• Analyse de la demande et présentation    de 
l’offre de service 

Niveau 1 : 
Accueil et information 
personnalisée

• Ingénierie de parcours du bénéficiaire
Niveau 2:

Conseil personnalisé

• Sur la base d’un projet professionnel et 
d’une stratégie formalisée, 
accompagnement à la réalisation d’un plan
d’action et facilitation, de la concrétisation 
du projet  (pas d’ingénierie financière pour 
l’offre du CDG)

Niveau 3: 
Accompagnement 

personnalisé à la mise 
en œuvre du projet
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Contenu des services proposés

Dispositif 
APEPP

Point sur la situation 
professionnelle/ La prise de 

recul

L’indentification et la 
valorisation des compétences

L’investigation métier/secteur

L’appui à l’élaboration, à la 
validation et à la mise en 

œuvre du projet professionnel

L’élaboration d’un parcours de 
formation 

adapté/L’accompagnement à 
la création ou à la reprise

d’entreprise

L’information sur les dispositifs 
légaux, l’emploi, les métiers, les 
compétences, les qualifications 

et les formations.
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Exemple de parcours APEPP

Niveau 1: 
Entretien de 
diagnostic(1)

Niveau 2: 
Entretiens de 

conseil (2)

(réflexion projet, 
élaboration et 
formalisation 

projet)

Niveau 3: 
Entretiens de 

conseil(2): 
validation projet, 
argumentation et 
communication.

Entretien 1 
(1h30)

Entretien 2 
(1h30)

Entretien 3
(2 h)

2 semaines

1 semaine

Entretien 5 
(1h)

Entretien 4 
(2h)

3 semaines

2 semaines


